
Extrait du compte-rendu du Conseil Municipal du
LUNDI 23 NOVEMBRE 2015

INTRODUCTION

=> M. le Maire lit ensuite un courrier daté du 4 novembre 2015 de M. le Préfet justifiant la légalité

de la tenue de ce Conseil municipal,  précisant les nouvelles conditions à observer pour que les

prochaines délibérations soient valables. Il rappelle par là même la chronologie des démissions :

- 23 octobre 2015 : démission de Virginie Deloze, sans remplacement possible en raison de 

l'absence de suppléant  (NDLR : le dernier candidat de la liste de M. le Maire était  M.  

Valette, qui a remplacé Mme Gernez le mois dernier)

- 26 octobre 2015 :  démissions groupées de Manuel Marcoux et David Baptiste,  sans  

remplacement possible en raison de l'absence de suppléant.

- 30 octobre 2015 : démissions groupées de Cathy Villain, Isabelle Aguilar, Marc Pujol et 

Martial  Petit.  Les  14  colistiers  susceptibles  de  les  remplacer  ayant  refusé  de  siéger 

(courriers du 31 octobre), aucun remplacement n'est rendu possible.

En conclusion, le Conseil municipal d'Orgueil est désormais composé de 12 conseillers.

Les délibérations désormais soumises au Conseil devront obtenir 7 voix pour atteindre la majorité

(la moitié du nombre de conseillers + 1 voix).

Le quorum sera également atteint avec 7 conseillers physiquement présents (NDLR : ou 5

conseillers absents maximum).

Pour  conclure  ce  Conseil,  M.  le  Maire  précise  qu'Orgueil  connaîtra  prochainement  de

nouvelles élections car le Conseil municipal a perdu 1/3 de ses membres.

Il précise que le Préfet, qui prend prochainement sa retraite,  n'a pas encore pris d’arrêté

fixant la date des prochaines élections. Il estime néanmoins qu'elles devraient se dérouler fin

janvier.
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